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ASSOCATION GOMBAULT DARNAUD 
Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social :  24, rue Bayen  
 75017 PARIS 
SIREN : 784 710 337 

 
 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
 
 

Aux Adhérents de l’Association GOMBAULT DARNAUD, 
 
 
 
 

Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de de l’association « GOMBAULT DARNAUD » relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres de l’organe appelé à statuer sur les comptes. 
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Paris le 14 juin 2024 
 
Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 
 

 

 

 

 

 
 
Halima BENSALAH 
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ASSOCIATION GOMBAULT DARNAUD

24 Rue Bayen- 75017 - PARIS

Comptes Annuels au 31/12/2023

ANNEXE

Aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, caractérisés par les données 

suivantes :

- Total du bilan                 12 042 467 €

- Total du compte de résultat (Produits)     7 824 012 €

- Résultat de l’exercice (Excédent)                                      820 173 €

Présentation de l’entité

L’association Gombault Darnaud est une structure privée à but non lucratif (PNL). Elle gère à 

ce jour quatre implantations d’hôpitaux de jour de pédopsychiatrie non sectorisés :

- « Gombault Darnaud » dans le 17ème arrdt. (25 places/13-20 ans/troubles graves de la 

personnalité)

- « Marie Abadie » dans le 14ème arrdt. (12 places/3-12ans/TED avec pathologies 

organiques graves associées)

- « Georges Vacola » dans le 19ème arrdt. (7 places/3-16ans/TED avec déficit auditif 

associé)

- « Salneuve » à Aubervilliers dans le 93 (16 places/3-16 ans/TED avec déficit auditif 

et/ou visuel associé)

Les quatre hôpitaux de jour sont ouverts 210 jours par an.

L’activité de l’association est financée à 100% par une dotation annuelle de financement 

versée par l’assurance maladie par l’intermédiaire des Agences régionales de santé.

La dotation couvre l’intégralité des dépenses, dont les charges du personnel, les charges de 

fonctionnement et d’amortissements. Le budget est élaboré annuellement avec un objectif 

d’équilibre des charges et des produits.

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêté par le Conseil 

d’Administration de l’Association.

Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 

nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 

résultat de l’association.
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1. PRINCIPES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ont été élaborés et présentés 

conformément aux règles générales applicables, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base suivantes :  

 

- Continuité de l’exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- Indépendance des exercices. 

 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode 

des coûts historiques. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 

2014-03 et suivants de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions 

réglementaires suivantes :  

 

- Le règlement ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but 

non lucratif tenus d’établir des comptes annuels ; 

- La nomenclature des comptes prévue dans l’instruction comptable et budgétaire 

des établissements publics de santé M21 et applicable aux établissements de santé 

privés d’intérêt collectif (ESPIC). 

 

2. CHANGEMENTS DE METHODES COMPTABLES : 

 

Aucun changement de méthode  

 

3. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE : 

 

En 2023, des travaux pour le regroupement de Salneuve et de Vacola se sont poursuivis. Les 

travaux engagés sont constatés en immobilisations en cours jusqu’à la date de livraison du 

nouvel établissement. Le montant des ces immobilisations en cours s’élève à 2 246 734 € au 

31/12/2023. 

 

4. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE : 

 

Le nouvel établissement Valneuve a ouvert ses portes le 22 avril 2024. 

 

5. LES PRINCIPALES METHODES UTILISEES ONT ETE LES SUIVANTES : 

 

A - AGREGATION DES COMPTES ANNUELS  

 

L’association gère quatre Etablissements (hôpitaux de jour) dont la gestion est contrôlée, une 

activité propre et une SCI.  

 

Les comptes annuels comprennent : 

- L’hôpital de jour Gombault Darnaud 

- L’hôpital de jour Salneuve 

- L’hôpital de jour de Marie Abadie 

- L’hôpital de jour Vacola 
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- Le siège  

- L’association 

- La SCI Marie José 

 

B – IMMOBILISATION CORPORELLES ET INCORPORELLES  

 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c'est-

à-dire leur prix d’achat augmenté des frais accessoires. 

 

Les amortissements ont été pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de leur durée 

normale d’utilisation :  

 

- Logiciels 1-2 ans 

- Constructions 50 ans 

- Agencements - travaux 10-20 et 30 ans  

- Matériel et outillage 5 et 10 ans 

- Matériel de transport  4 ans 

- Matériel de bureau et informatique 1-3-5-7-10 ans 

- Mobilier  3-5 et 10 ans 

 

C - IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

Les immobilisations financières sont composées de deux contrats de capitalisation.  

 

D - CREANCES ET DETTES 

 

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable. 

 

E– PROVISIONS REGLEMENTEES  

 

Un reclassement a été opéré en 2023. Le poste « Provision réglementée pour renouvellement 

des immobilisations » a été transféré au poste « Fonds dédiés pour financement du 

regroupement » pour un montant de 778 000 €. 

 

F - PROVISION POUR INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE  

 

L’association a maintenu en 2023 une provision de 156 393,63 € en plus d’un contrat 

d’assurance de 274 799,88 € afin de couvrir les engagements de retraite. 

 

G – AUTRES PROVISIONS 

 

Les autres provisions sont constituées de projets de travaux dont l’association a reçu les devis. 

Les travaux financés par provision sont amortis à 100 % dans l’exercice par dérogation aux 

principes comptables et la provision est reprise à hauteur des travaux. 

 

H – FONDS DEDIES 

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la 

partie des ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu 



 

9 
 

encore être totalement utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard. Les fonds 

dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à 1 174 505 €. Ce montant comprend le 

reclassement des provisions réglementées pour 778 000 €. 

 

I – DETTES POUR CONGES A PAYER  

 

La dette provisionnée pour congés à payer et les charges sociales et fiscales y afférentes sont 

comprises dans les autres dettes. 

 

J – EFFECTIF AU 31/12/2023  

 

ETP 2023 ETP 2022 Variation

Hopital de jour - BAYEN 22,96           23,16           0,20-             

Hopital de jour - VACOLA 11,72           11,51           0,21             

Hopital de jour - SALNEUVE 25,10           25,37           0,27-             

Hopital de jour - MARIE ABADIE 23,21           23,33           0,12-             

Total 82,99          83,37          0,38-              
 

K – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

 

Les contributions volontaires en nature ont été valorisées, leur caractère non-significatif au 

regard de l’importance des ressources de l’entité a été confirmé. 

 

L – INFORMATION SUR LES REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS  

 

Les trois plus hauts cadres dirigeants de l’Association sont des bénévoles et ne perçoivent 

aucune rémunération. 

 

M – HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

 

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice ont été 

de 14 994 € (article R 123-198 du code de commerce). 
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